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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER CBA, insérer l'article suivant:

L’avant-dernière phrase du dernier alinéa de l’article L. 515-44 du code de l’environnement est 
complétée par les mots : « et à dix fois la hauteur totale des installations concernées, y compris celle 
du mât et des pales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La nouvelle génération d’éoliennes est actuellement d’une taille bien supérieure à celles installées 
initialement, les nuisances visuelles et sonores associées sont donc corrélativement plus 
importantes.

Ainsi, chaque structure devrait se voir imposer une distance proportionnée à sa taille.

Le présent amendement ajoute, à la distance d’éloignement de base de 500 mètres entre les 
éoliennes et les habitations, une prise en compte de la hauteur de l’éolienne.
 


